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Monsieur le Représentant permanent adjoint, 

Sujet: Exécution de l'arrêt de la Cour de justice de l'Union européenne dans l'affaire C-533/11 
(Commission c. Royaume de Belgique) pour non-exécution de l'arrêt dans l'affaire C-
27/03 (Commission c. Royaume de Belgique) 

Le 17 octobre 2013, la Cour de justice de l'Union européenne a rendu son arrêt à l'encontre du 
Royaume de Belgique dans l'affaire C-533/11, relative la mise en œuvre par votre Etat 
membre des dispositions de l'UE en matière de traitement des eaux résiduaires urbaines. 

Dans le cadre de l'exécution dudit arrêt, vos autorités ont, par lettre du 4 novembre 2013 
(votre réf.: Env/HUB/KAM/2013/15358), communiqué aux services de la Commission les 
données les plus récentes disponibles à cette date-là en matière de performance épuratoire des 
stations d'épuration équipant les cinq agglomérations visées, à savoir Amay, Bastogne-Rhin, 
Liège-Sclessin, Malmedy et Herve. 

Afin de disposer d'une base factuelle et incontestable en vue de la décision à prendre par la 
Commission s'agissant de l'exécution complète ou non de l'arrêt de la Cour, je vous invite à 
fournir l'ensemble des données les plus récentes, et de toute façon ultérieures au 4 novembre 
2013, disponibles pour les stations d'épuration équipant les cinq agglomérations susvisées. 

Dans ce contexte, je souhaite également vous indiquer que les services de la Commission ont 
constaté des différences entre les informations envoyées à la Cour immédiatement avant 
l'audience à la Cour, tenue le 18 avril 2013 et celles soumises le 4 novembre 2013 pour ce qui 
se rapporte à l'agglomération de Liège-Sclessin. 
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Je vous serais obligé de bien vouloir me faire envoyer ces données avant le 1er mai 2014. Sur 
base de cette actualisation de la proportion représentant le nombre d'équivalents habitants mis 
en conformité avec l'arrêt, comme demandé dans notre lettre du 18 novembre 2013 (SG-
Greffe (2013)D/18901), vos autorités seront ultérieurement informées des suites que la 
Commission donnera à l'affaire. 

Veuillez croire, Monsieur le Représentant permanent adjoint, à l'assurance de ma haute 
considération. 


